
La non-utilisation de la pointeuse constitue-t-elle une faute
disciplinaire ?

Réponse courte

La non-utilisation de la pointeuse peut constituer une faute disciplinaire si l'employeur a mis en place le dispositif

conformément à la législation et en a informé le salarié de manière claire et préalable. L'obligation d'utiliser la

pointeuse doit résulter d'une instruction précise inscrite dans le règlement intérieur ou une note de service. Le salarié

doit avoir eu connaissance des modalités de pointage et des conséquences d'un manquement.

La qualification de faute disciplinaire suppose une omission volontaire du salarié, et non un simple oubli ponctuel ou

un dysfonctionnement technique. L'employeur doit respecter la procédure disciplinaire prévue par l'article L.124-7

du Code du travail (entretien préalable, notification écrite) et la sanction doit être proportionnée à la gravité du

manquement.

Définition

La faute disciplinaire est un manquement du salarié à ses obligations contractuelles ou aux instructions

légitimes de l'employeur, susceptible de justifier une sanction. L'utilisation de la pointeuse relève d'une obligation

d'exécution du contrat de travail lorsque l'employeur impose un système de contrôle du temps de travail.

La pointeuse est un dispositif d'enregistrement du temps de travail, dont l'obligation de pointage constitue une

instruction de l'employeur. Le non-respect de cette instruction, en l'absence de justification valable, peut être

assimilé à un refus d'obéissance ou à une négligence professionnelle.

Questions fréquentes

Le non-pointage est-il une faute disciplinaire ?

La non-utilisation de la pointeuse peut constituer une faute disciplinaire si le dispositif a été mis en place conformément à la législation et
que le salarié en a été informé clairement. L'obligation doit résulter d'une instruction précise dans le règlement interne ou une note de
service.

Que prouver pour fonder la sanction ?

L'employeur doit prouver que le manquement est volontaire, que l'obligation était formalisée, que le salarié avait été informé et que le
dispositif est conforme. Les relevés du système et les rapports hiérarchiques doivent être conservés pour étayer le dossier disciplinaire.

Quelle gradation appliquer aux sanctions ?

Une gradation des sanctions doit être appliquée : avertissement verbal ou écrit, blâme, puis sanction plus lourde en cas de récidive. Un
licenciement pour non-utilisation de la pointeuse sans avertissement préalable risque d'être requalifié en licenciement abusif par le
tribunal du travail.
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Quelle procédure disciplinaire respecter ?

L'employeur doit convoquer le salarié à un entretien préalable selon l'article L.124-7, recueillir ses explications et notifier la sanction par
écrit avec les faits reprochés et le fondement juridique. Chaque étape doit être documentée pour sécuriser la décision en cas de
contestation.

Quelles conditions pour qualifier la faute ?

L'obligation doit être formalisée, le salarié informé, la délégation consultée, l'omission volontaire et non un simple oubli, la procédure
disciplinaire respectée selon l'article L.124-7. La sanction doit être graduée en fonction de la gravité et de la répétition du manquement
constaté.

Un oubli ponctuel est-il sanctionnable ?

Non, un simple oubli ponctuel ou un dysfonctionnement technique ne constitue pas une faute disciplinaire. Le manquement doit être
intentionnel et volontaire pour être qualifié de faute. Une procédure de justification doit être prévue pour distinguer les manquements
volontaires des circonstances excusables.

Conditions d’exercice

La qualification de faute disciplinaire pour non-utilisation de la pointeuse requiert des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Obligation formalisée
L'obligation de pointage doit figurer dans le règlement interne, une note de service ou une

instruction écrite

Information préalable
Le salarié doit avoir été informé des modalités et des conséquences du non-respect (article

L.261-1)

Consultation
La délégation du personnel doit avoir été consultée lors de l'introduction du dispositif (article

L.414-9)

Omission volontaire
Le manquement doit être intentionnel, et non résulter d'un oubli ponctuel ou d'une panne

technique

Procédure

disciplinaire

L'employeur doit convoquer le salarié à un entretien préalable et notifier la sanction par écrit

(article L.124-7)

Proportionnalité La sanction doit être graduée en fonction de la gravité et de la répétition du manquement

Modalités pratiques

La procédure disciplinaire en cas de non-utilisation de la pointeuse obéit à des étapes précises.
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Étape Détail

Constatation Documenter le manquement par un relevé du système de pointage ou un rapport hiérarchique

Vérification
S'assurer que le manquement n'est pas dû à un dysfonctionnement technique ou à une

circonstance exceptionnelle

Entretien

préalable
Convoquer le salarié pour recueillir ses explications (article L.124-7)

Notification Notifier la sanction par écrit en précisant les faits reprochés et le fondement juridique

Gradation
Appliquer une gradation des sanctions : avertissement, blâme, puis sanction plus lourde en cas

de récidive

Conservation Archiver les documents relatifs à la procédure disciplinaire

Pratiques et recommandations

Formaliser l'obligation de pointage dans le règlement interne ou par note de service, en précisant les horaires, les

modalités et les conséquences du non-respect.

S'assurer que chaque salarié a bien reçu l'information et en conserver la preuve (accusé de réception,

émargement).

Prévoir une procédure de justification en cas d'impossibilité de pointer (panne, oubli exceptionnel) pour distinguer

les manquements volontaires des circonstances excusables.

Appliquer une gradation des sanctions en fonction de la fréquence et de la gravité du manquement, en

commençant par un avertissement verbal ou écrit.

Documenter chaque étape de la procédure disciplinaire pour sécuriser la décision en cas de contestation devant le

tribunal du travail.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont les suivantes.
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Référence Objet

Article L.124-7 du Code du travail Procédure disciplinaire : entretien préalable et notification écrite de la sanction

Article L.211-29 du Code du

travail
Obligation de tenue du registre du temps de travail

Article L.261-1 du Code du travail Information préalable sur les dispositifs de surveillance

Article L.414-9 du Code du travail
Codécision avec la délégation du personnel (entreprises de 150 salariés et

plus)

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Toute sanction disciplinaire doit être proportionnée, motivée et précédée d'une procédure régulière. Un licenciement pour non-

utilisation de la pointeuse sans avertissement préalable ni gradation des sanctions risque d'être requalifié en licenciement abusif par le

tribunal du travail. L'employeur doit pouvoir démontrer la conformité du dispositif de pointage aux obligations légales pour que la

sanction soit fondée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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